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Objet : Aides en faveur des agriculteurs confrontés aux effets des épisodes de gel survenus du 1er
au 5 avril 2022.

Destinataires d'exécution

Mesdames et Messieurs les Préfets de région
Mesdames et Messieurs les Préfets de département
Mesdames et Messieurs les Directeurs régionaux de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt
Mesdames et Messieurs les Directeurs départementaux des Territoires
Mesdames et Messieurs les Directeurs départementaux des Territoires et de la Mer

Résumé : La présente circulaire vise à préciser les modalités de mise en œuvre des mesures de 
soutien aux exploitations à la suite de l'épisode de gel de début avril 2022.

Textes de référence :Circulaire du 15 avril 2022 relative à la mise en œuvre d'un "Fonds d'urgence"
en vue de soutenir les exploitations agricoles les plus fragiles économiquement et touchées par 
l'épisode de gel de début avril 2022.














